
TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL de niveau III 
FACADIER PEINTRE ITE

Objectifs

• Réaliser des travaux de 
peinture à l’extérieur de 
bâtiments en qualité de finition 
B ou C

• Réaliser des travaux 
d'imperméabilisation sur des 
façades à rénover

• Réaliser des travaux d'isolation 
thermique extérieure filière 
humide avec une finition en 
enduit mince et épais

ACCESSIBILITE
Cette formation est accessible au plus 
grand nombre.
Cependant pour les personnes en 
situation de handicap, un entretien 
préalable sera requis pour valider 
l’accessibilité du dispositif.

PUBLIC VISÉ

Toute personne motivée par les métiers de la rénovation
thermique.

PRÉ-REQUIS

• Maitrise des opérations de base en mathématique,
• Maitrise de la langue française,
• Pas de contre-indication pour travailler en hauteur 

• La formation doit permettre au futur façadier peintre 
spécialisation ITE de développer ces compétences afin qu’il 
puisse participer au sein d’une équipe et sous la responsabilité 
d’un chef d’équipe à: 

• La réalisation ou rénovation de façades de bâtiments, dans le 
respect des modes opératoires et des règles de sécurité. 

• La préparation des supports au procédé ITE, la mise en place de 
l’ossature, la pose de panneaux isolants, le traitement des points 
singuliers.

FORMATION

CONTENU

• Réaliser des travaux de peinture à l'extérieur de bâtiments.
• Montage, démontage et méthode d’utilisation des échafaudages, 

fixes et roulants.
• Réaliser des travaux de mise en œuvre de systèmes de peinture 

film mince sur des ouvrages neufs ou à rénover.
• Travaux de mise en œuvre de systèmes de revêtements épais et 

semi épais sur des ouvrages neufs ou à rénover 
• Travaux extérieurs de peinture sur supports bois, thermoplastiques 

et métalliques, neufs ou à rénover
• Réaliser des travaux d'imperméabilisation sur des façades à 

rénover : mise en œuvre des systèmes d'imperméabilité de classes 
I2 à I4 - étanchéité de supports.

• Réaliser des travaux d'isolation thermique extérieure filière humide 
avec une finition en enduit mince et épais: réalisation d’une 
isolation thermique extérieure par collage de panneaux isolants en 
polystyrène avec en finition un enduit mince organique, par 
calage/chevillage de panneaux isolants en polystyrène expansé, 
rainuré avec une finition en enduit projeté.

• Entretien et rénovation d’anciens systèmes d’isolation thermique 
extérieure avec en finition un enduit mince
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EĞİTİMİN SONUCU

NOMBRE DE STAGIAIRES

De 6 à 8 stagiaires par formateur.

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE

DURÉE, DATE ET DÉLAIS D’ACCÈS

• 57 jours de formation en centre à Saint Eusèbe (soit 399 heures). 
• Un stage ou une alternance en entreprise devra obligatoirement être suivi par les stagiaires qui souhaitent 

obtenir le titre professionnel de façadier peintre ITE (réalisation d’un dossier professionnel). Un calendrier 
spécifique sera mis en place en fonction de l’organisation arrêtée.

• Dates prévisionnelles du début de la session 2025 03/03/2025 au 30/06/2025
• Durée estimée entre la demande du bénéficiaire et le début de la prestation : 4 semaines. 
• Délais d’accès: informations valables du 01/01/2024 au 31/12/2025.

• Le passage du titre professionnel de niveau III façadier ITE (RNCP39891) 
sera proposé aux stagiaires qui rempliront toutes les exigences 
nécessaires à l’évaluation.

• Une attestation de compétences est remise au stagiaire.

ÉVALUATION ET VALIDATION

• Formation théorique avec : Vidéoprojecteur, 
PowerPoint animés un formateur expérimenté

• Travaux pratiques sur bâtiment pédagogique, Visite 
de chantier…

• Les supports pédagogiques seront remis aux 
stagiaires au format papier et/ou dématérialisé.

7 000€ HT par stagiaire.

TARIF
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DÉBOUCHÉS ET EQUIVALENTS

• Types d’emplois accessibles :
• Façadier-peintre
• Peintre ravaleur
• Façadier enduiseur

• Diplôme équivalent : aucun

Année 
d’obtention de 
la certification

Nombre 
de certifiés

Nombre de 
certifiés à la suite 
d’un parcours VAE

Taux d’insertion 
global à 6 mois 

en %

Taux d’insertion 
dans le métier 

visé à 6 mois en %

Taux d’insertion 
dans le métier visé 

à 2 ans en %

2021 592 4 79 70 68

STATISTIQUES

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39891/


Aloïs LE MAUX
hello@nousformons.fr
Tel 07 56 43 47 99

FACADIER PEINTRE ITENousFormons 2200 route de Toulon 71210 Saint Eusèbe
V2.102025

INDICATEURS DE RESULTAT

MODALITES FINANCIERES

REMUNERATION DE L’APPRENTI

AIDES FINANCIERES POSSIBLES

CONTACT

NOUS FORMONS 2024-2025

Nombre d’apprenants 6

Taux de réussite au titre 66%

Taux de réussite globaux (Effectif présenté) 66%

Taux d’abandon globaux 0%

Taux de satisfaction à chaud En attente de données suffisantes

Taux de satisfaction à froid En attente de données suffisantes

TITRE PRO FACADIER PEINTRE ITEISTE
Indicateur de résultat (article L.6111-8 du code du travail)

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil
Décembre 2025

Insertion professionnelle (Enquête réalisée 6 mois après la fin de 
formation)

70%

Taux de poursuite d’étude 22%

Aucun frais de scolarité pour l’apprenti.
La formation est éligible à la prise en charge financière par l’Opérateur des Compétences (OPCO) de 
l’entreprise d’accueil

L’apprenti perçoit une rémunération déterminée en pourcentage du SMIC (Salaire Minimum 
Interprofessionnel de Croissance).

Année d’exécution du 

contrat

Apprenti de moins 

de 18 ans

Apprenti de

18 à 20 ans

Apprenti de

21 à 25 ans

Apprenti de 

26 ans et plus

1ère année 27 % 43 % 53 % * 100 % *

2ème année 39 % 51 % 61 % * 100 % *

3ème année 55 % 67 % 78 % * 100 % *

* Toutefois, sa rémunération peut être supérieure au SMIC si l’entreprise applique des accords (de convention 
collective ou de branches professionnelles, d’entreprises…) proposant un salaire minimum supérieur au SMIC.
Les charges salariales ne sont pas déduites du salaire de l’apprentis.

• Aide pour l’acquisition du 1er équipement (selon OPCO).
• Aide pour l’hébergement (maxi 6 € par nuitée lors des périodes de formation au CFA).
• Aide pour la restauration (maxi 3 € par repas lors des périodes de formation au CFA).
• Aide au financement du permis de conduire de 500€ pour les apprentis majeurs.

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil
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